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ATTENDU QUE les premier et troisième alinéas de l’arti-
cle 54 de cette loi prévoient que le ministre des Finances peut 
avancer à un fonds spécial, sur autorisation du gouvernement 
et aux conditions que celui-ci détermine, des sommes por-
tées au crédit du fonds général et que toute avance virée à 
un fonds est remboursable sur ce fonds;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le ministre des 
Finances à avancer au Fonds du développement écono-
mique, sur les sommes portées au crédit du fonds général, 
une somme capitale d’un maximum de 1 000 000 000 $ US;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Économie, de l’Innovation et des 
Exportations et du ministre des Finances :

QU’Investissement Québec soit mandatée pour inves-
tir elle-même ou par l’entremise d’une fi liale un montant 
maximal de 1 000 000 000 $ US à titre d’apport aux fi ns 
de détenir 49,5 % des parts dans la société en commandite 
et 49,5 % des actions votantes de l’associé commandité de 
celle-ci, le tout afi n de poursuivre les activités de conception, 
de fabrication et de commercialisation d’avions biréacteurs 
de ligne CSeries CS100 et CS300 et offrir le service après-
vente pour les avions et exploiter à ces fi ns les installations 
situées à Mirabel;

QUE cette contribution fi nancière soit accordée, le cas 
échéant selon les termes et conditions substantiellement 
conformes aux paramètres établis à l’annexe de la recom-
mandation ministérielle en soutien du présent décret;

QU’Investissement Québec soit autorisée à conclure tout 
contrat ou toute entente, à souscrire tout engagement et à 
poser tout geste nécessaire, utile et souhaitable pour donner 
plein effet au présent décret;

QU’Investissement Québec soit autorisée à fi xer toute 
autre condition ou modalité usuelle pour ces types de 
transaction;

QU’Investissement Québec soit autorisée à porter au débit 
du Fonds du développement économique les sommes néces-
saires à l’exécution du mandat qui lui est confi é par le présent 
décret, à l’exception de sa rémunération;

QUE les sommes nécessaires pour suppléer à toute perte 
ou tout manque à gagner, toutes dépenses et tous frais 
découlant du mandat confi é à Investissement Québec par 
le présent décret soient puisées au Fonds du développement 
économique par le ministre de l’Économie, de l’Innova-
tion et des Exportations sur les crédits qui lui sont alloués 
pour les interventions relatives au Fonds du développement 
économique;

QUE le ministre des Finances soit autorisé à avancer 
au Fonds du développement économique, sur les sommes 
portées au crédit du fonds général, la somme maximale 
de 1 000 000 000 $ US, sans intérêt;

QUE les avances faites par le ministre des Finances au 
Fonds du développement économique soient remboursées 
au plus tard dix ans après la date du présent décret et que 
les avances soient attestées au moyen d’un écrit en la forme 
agréée par le ministre des Finances.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

64039

Gouvernement du Québec

Décret 973-2015, 28 octobre 2015
CONCERNANT l’exercice des fonctions de la ministre 
de la Sécurité publique et ministre responsable de la 
région de Lanaudière

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du 
premier ministre :

QUE, conformément à l’article 11 de la Loi sur 
l’exécutif (chapitre E-18), soient conférés temporairement 
les pouvoirs, devoirs et attributions de la ministre de la 
Sécurité publique et ministre responsable de la région de 
Lanaudière à monsieur Pierre Moreau, membre du Conseil 
exécutif, à compter du 29 octobre 2015.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

64040
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